
  
 
 
 
RÉUNION INTERMÉDIAIRE DE LA FBE 
STAGE DE FORMATION 
VALENCE (ESPAGNE), 1, 2 et 3 OCTOBRE 
 
 
 
Du 1er au 3 octobre, se tiendra à l’ICAV (Illustre Barreau de Valence – Ilustre 
colegio de Abogados de Valencia) la Réunion intermédiaire de la FBE. 
 
Tout comme lors des précédentes éditions, la première journée de réunion - du 
jeudi 1er octobre - est consacrée à la formation avec un scéance organisée par 
le Barreau de Biscaye (Colegio de Abogados del Señorío de Vizcaya). 
 
La deuxième journée, du vendredi 2 octobre sera consacrée à l’examen du 
principe de prévention et de résolution des “conflits d’intérets” 
 
La Réunion de Valence permettra donc d'aborder les sujets suivants :  
  
 



  
 
STAGE DE FORMATION : JEUDI 1er OCTOBRE  
 
LA MÉDIATION : NOUVELLE FORMULE DE RÉSOLUTION DES CONFLITS. 
LE RÔLE DES BARREAUX 
La Directive européenne relative à la médiation civile et commerciale. 
 
La FBE souhaite en premier lieu sensibiliser les membres des barreaux à la 
notion de médiation, et souligner en quoi elle se distingue des autres formules 
alternatives de résolution des conflits. Ainsi les barreaux européens devraient 
prendre conscience de l'importance de ce concept, appelé à jouer un rôle  
fondamental à l’avenir. 
 
On évoquera les axes fondamentaux d’une bonne formation en médiation à 
destination d’avocats. 
 
On examinera dans un deuxième temps de façon plus détaillée  les techniques 
de médiation, les avantages qu’elles offrent, etc. 
 
Enfin on procédera à l’analyse de la Directive européenne relative à la 
médiation civile et commerciale. 
 
Ce stage se déroulera sur deux demi-journées. 
 
9.00: OUVERTURE ET PRÉSENTATION DU STAGE. 
 - Francisco REAL. Bâtonnier du Barreau de Valencia. 
 - Nazario DE OLEAGA.  Bâtonnier du Barreau de Vizcaya. 
 
 
A.- CONCLUSIONS DE TORQUAY SUR DÉONTOLOGIE. 

- Nazario DE OLEAGA.  Bâtonnier du Barreau de Vizcaya. 
 
 
 
B.- DERNIERES REFORMES CONCERNANT LA FORMATION. 
 

10.30 : Pause café. 
 
11.00 : PRESENTATION DU THEME: LA MÉDIATION COMME NOUVELLE 
FORMULE POUR RÉSOUDRE LES CONFLITS. LE ROLE DE LA PROFESSION 
D'AVOCAT 
 
 



  
 
1.- LA MÉDIATION. FORMATION Á LAS MÉDIATION. LA NESESSITÉ DE 
FORMER LES AVOCATS Á LA MÉDIATION EN DROIT PRIVÉ. L’A 
IMPORTANCE DE L’ETHIQUE. 
 
Modérateur: Francisco REAL  
 
- Fernando DE ROSA. Vice Présidente du Conseil Géneral du Pouvoir 
Judiciaire.  
- Michael AUER. Ex Batonnier du Barreau de Viena.   
- Roberto RUSSO. Batonnier du Barreau de Florencia. 
 
  
2.- SCÉANCE PRATIQUE – LES TECHNIQUES  DE MÉDIATION 
- Jeremy FERGUSON. Membre du Commission d’Arbitrage FBE.   

    - Batonnier SACAZE. Membre CNB. 
 
     Scéance pratique de comerse en  Europa: 
    -Sr. De PALO. President ADR Center 
 
Déjeuner. 
 
15.00: Reprise des travaux. 
 
3.- LA DIRECTIVE EUROPÉENNE SUR LA MÉDIATION CIVILE ET 
COMMERCIALE. 
- Pascual ORTUÑO. Directeur de l’École Judiciare du Conseil Général du 
Pouvoir Judiciaire. 
- Mauro RUBINO-SAMMARTANO. Président de la Cour Européenne 
d'Arbitrage 
- Silvia GIMÉNEZ-SALINAS Ancien Batonnier de l´Ordre des Avocats de 
Barcelone. 
 
 
DÉBAT, PROPOSITIONS ET SYNTHÈSE. Par la FBE 

 
 
 Cocktail. Palacio de la Exposición. (cravate et veston) 
 
 
  
 
 
 
 



  
 
 
RÉUNION INTERMÉDIAIRE DE LA FBE VENDREDI 2 OCTOBRE  
 
LE CONFLIT D'INTÉRÊTS: VERS UNE RÈGLE COMMUNE? 
 
Tous les Avocats doivent, dans l’intérêt de leurs clients, éviter les conflits 
d'intérêts ou les résoudre. Mais, comprenons-nous cette notion dans toute 
l'Europe de la même façon? Avons-nous les mêmes règles et pouvons-nous 
avoir une règle commune ? Et si nous y parvenons, comment amener les 
barreaux et organisations nationales à l’adopter?  
 
Ces sujets sont donc ceux que nous aborderons lors de la RÉUNION 
INTERMÉDIAIRE DE LA FBE, à Valence. 
 
 
9.30:  OUVERTURE  ET PRESENTATION DU CONGRES. 
 
-   Fernando DE ROSA, Vice Président du Conseil Général du Pouvoir 
Judiciaire. 
- Francisco REAL, Président du Barreau de Valencia. 
- Carlos CARNICER, Président du Conseil National des Barreaux d’Espagne. 
- Michel BENICHOU, Président de la FBE. 

 
PRESENTATION DU THEME ET ENJEUX 
 

Modérateur: Carlos CARNICER, Président du Conseil National des 
Barreaux d’Espagne. 
 

- Michael COSGRAVE, Président de la Commission « Étique » de la FBE.  
- Jean-René FARTHOUAT, Président de la Commission « Avenir de la 
Profession » de la FBE.   

- Ángela APARISI, Professeur d’Université de philosophie du droit. 
- Emmanuel LAZEGA, Professeur d’Université de sociologie économique 

 
11.00 : Pause café 
 
 
11.30: INTERVENTION DES DIFFERENTS EXPERTS PAR PAYS. 
 

Modérateur: Aldo BULGARELLI, coordinateur de la Commission des 
Relations Internationales du Conseil National des Barreaux d’Italie. 

 
- Espagne: Francisco REAL. Batonnier du Barreau de Valencia. 



  
 
- Royaume-Uni: Susanna HELEY, membre du comité professionnel de la 
City of Westminster and Holborn Law Society. 

- Allemagne: Lutz Simon, Président du Barreau de Frankfurt. 
- Italie: Alessandro CASSIANI, Bâtonnier de Rome. 
- France: Marc BOLLET, Ancien Bâtonnier de Marseille, Président de la 
Commission Internationale de la Conférence des Bâtonniers. 

 
Déjeuner 
 
 
15.00 : INTERVENTION DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES DES 
AVOCATS. 
 
Modérateur: Mirko ROS, Vice Président de la FBE. 

 
- CCBE: Georges-Albert DAL, Vice Président 2º de CCBE. 
- UIA: Luis DELGADO DE MOLINA, Président d’honneur UIA. 
- IBA: Fernando PELAEZ-PIER, Président IBA. 
- ABA: Ramón MULLERAT, membre de la ABA et ancien Président de la  
Commission du Responsabilité sociale des enterprises. 

 
DÉBAT, PROPOSITIONS ET SYNTHÈSE. Par la FBE 
 
Modérateur: Michel BENICHOU, Président de la FBE. 

 
Si les participants et membres de la FBE acceptent le principe d'une définition 
commune et des règles communes sur les conflits d’intérets, le débat portrea 
sur leur élaboration et leur application. 
 
Dîner de Gala. La Masía Xamandreu. (smoking) 
 
 
 
SAMEDI 3 OCTOBRE. 
 
- Réunions des Commissions. 
- Assemblée Générale. Débats et vote  des  propositions de résolutions. 

 
 
 
 
 
 
* De rapporteurs peuvent se modifier. 


